

                                    REPERTOIRE NATIONAL DES ETABLISSEMENTS SANITAIRES

Le Répertoire des Etablissements sanitaires constitue (RES) un maillon essentiel de la carte sanitaire. Il donne une connaissance éclairée des caractéristiques des structures sanitaires opérationnelles et de leur répartition géographique. Il permet de faire une analyse sur l’accessibilité équitable de tous aux soins de santé intégrés. De même, il sert à faire le rapprochement entre l’existant et les normes en termes de répartition et d’implantation des infrastructures sanitaires. Il met ainsi en évidence les disparités à tous les niveaux de la pyramide sanitaire et facilite l’analyse qui établit des liens dynamiques entre les différents niveaux du système de soins en termes de plateau technique. Dès lors, le Répertoire des Etablissements Sanitaires (publics et privés) permet de faire la planification de l’offre de santé.
Pour toute autre information, contactez la Direction de l’information, de la Planification et de l’Evaluation(DIPE)
Téléphone : 22 50 41 70

